
ENTENTES D’AGRÉMENT AVEC 
DES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES

Toute personne possédant le titre CCLP est exemptée du Module 3.

Seulement les personnes pouvant fournir une preuve attestant qu’elles ont suivi des cours de CITT sont admissibles à une exemption de deux ateliers (Négociations et Gestion des risques).

Toutes CITT CCLP après avoir soumis une preuve d’achèvement

Toutes Healthcare Supply Chain Certificate Certificat en chaîne d’approvisionnement des soins de santé

Toutes Ontario Public Buyers Association Certificat, Principes d’achats publics efficaces

Toutes Columbian Procurement 
Professionals Association Certificat CPCA
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